




   
     

GRILLE TARIFAIRE 
Ecole de musique intercommunale Musique en Montagne 

Tarifs définis par délibération n°2023-57 du Conseil communautaire en date du 25 mai 2023 
 

Frais de dossier : 36€ par foyer fiscal 

 

Frais de scolarité : 

 

Quotient familial 
annuel 

Eveil musical 
(5-6 ans)  

Pratique collective + FM 
(Cuivre – Guitare – Orchestre de rue – 

Musique actuelle - Chœur)  

FM Seule 
Les frais de scolarité liés à une pratique 

collective donnent accès à la FM. 
 

0-250 33€ 56€ 46€ 

251-450 45€ 84€ 64€ 

451-700 55€ 129€ 92€ 

701-1000 65€ 180€ 123€ 

1001-1500 76€ 216€ 145€ 

1501 et plus  87€ 242€ 166€ 

 

Location d’instrument (par an) : Cornet, Euphonium 120€ 

 

Réduction : Si l’élève s’inscrit à plusieurs pratiques il bénéficiera d’une réduction de 50% sur la deuxième pratique et les suivantes.  
A partir du deuxième inscrit au sein d’un même foyer fiscal, une réduction de 20% sera appliquée sur le tarif le moins élevé. 

 

Majoration : Les frais de scolarité s’appliquent aux résidents de la Communauté de communes Montagne d’Ardèche, pour les familles 
domiciliées sur d’autres territoires ils sont majorés de 30%. 

 

Information : Toute année commencée est due dans sa totalité. Seul le premier cours est à l’essai. 
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